
Bonjour Monsieur Charriez,

Nous vous sollicitons car plusieurs écoles nous ont alertés sur des difficultés rencontrées lors des 
commandes faites sur le site de Charlemagne.

Voici ci-dessous quelques exemples :

- Beaucoup de références pourtant présentes dans le catalogue ne peuvent être choisies et seules une
ou deux références sont possibles pour un même article. 
De plus, ce sont souvent celles de piètre qualité : par exemple seules les pochettes plastiques 
perforées de matière granuleuse peuvent être commandées, pas de choix possible sur les correcteurs
(Tipp-ex), les dévidoirs de scotch, les cahiers avec rabat, les gommes adhésives (Patafix), ardoise 
format A3 ...

- De plus, la nouvelle contrainte d'un montant minimum de commande de 50 € par domaine est un 
obstacle majeur pour les enseignants car il s'avère souvent impossible par exemple d'acheter pour 
50 euros de fournitures de bureau, sauf à acheter des fournitures inutiles.

- Certains manuels scolaires (notamment Abracadalire CE1 dernière version, la version 2010 n'étant
pas adaptée à la pratique pédagogique) figurent comme indisponibles alors qu'ils sont disponibles 
dans d'autres librairies.

 En résumé, cette nouvelle procédure met les enseignants en difficulté, d'autant plus qu'aucune 
information n'a été envoyée aux écoles pour expliquer ces nouvelles modalités.  Elle impose des 
dépenses inutiles avec le minimum de 50 €, ne permet pas de choisir du matériel de qualité 
habituellement utilisé par les enseignants, ...

Nous considérons qu'il n'est pas acceptable qu'avec un tel marché, les enseignants des écoles 
toulonnaises subissent de telles règles, très restrictives alors que la mairie de Toulon ne fait pas 
partie des communes les mieux placées en terme de dotation globale par élève. 

Nous vous demandons de tout mettre en oeuvre le plus rapidement possible, pour assouplir ce 
dispositif afin de ne pas alourdir le travail des enseignants et leur permettre de travailler dans les 
meilleures conditions possibles.

Veuillez croire, Monsieur l'Adjoint à l'Education, en notre attachement au service public 
d'Education et à la défense de ses personnels.

Isabelle Jouas pour la section locale de Toulon du SNUipp-FSU du Var.


